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LES PLUS BELLES 

VICTOIRES SONT 

COLLECTIVES ! 

Vous pouvez en 
être fiers, car 
ces Victoires sont 
les vôtres !
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L
es 7 et 8 décembre, nous allons vivre un 
Téléthon exceptionnel avec l’annonce de 
victoires thérapeutiques majeures. Ces 
Grandes Victoires ne sont pas les 

premières, mais elles marquent un tournant avec 
les premiers résultats de la thérapie génique pour 
des maladies neuromusculaires. 

Des enfants que la maladie prive de tout mouvement dès la naissance, tiennent assis, 
lèvent les bras, attrapent des objets, retrouvent leur autonomie respiratoire,  et, pour certains, 
se tiennent debout et font leurs premiers pas...  Ces résultats exceptionnels obtenus dans 
deux maladies neuromusculaires, grâce aux travaux de nos laboratoires, nous propulsent 

dans une nouvelle ère. Vous pouvez en être fiers, 
car ces Victoires sont les vôtres, vous qui vous 
mobilisez depuis des années pour le Téléthon, mais 
aussi vous qui nous rejoignez cette année, car nous 
allons en construire d’autres, tous ensemble.

Le Téléthon est un évènement de solidarité unique 
au monde par son ampleur.  Vous faites partie 

d’une équipe de 250 000 bénévoles et chacun de vous est essentiel. Vous faites partie 
d’une équipe championne du monde de la solidarité. Les 7 et 8 décembre, vous aurez 
autant d’étoiles sur votre maillot qu’il y en a qui brillent dans les yeux de ces parents qui 
voient l’avenir de leurs enfants s’éclaircir.

Alors, où que vous soyez mobilisés, soyez fiers d’appartenir à cette belle équipe, créez 
du lien entre vous et relayez vos animations sur #10000villages et sur #telethon2018. Et 
si vous faites des crêpes n’oubliez pas le #1milliondecrepes. 

N’oubliez pas de faire la fête car le Téléthon c’est un grand moment de partage et de 
convivialité et c’est aussi la collecte (on compte sur vous, nos chercheurs en ont besoin).

A tous, du fond du cœur, un grand merci !  Grâce à vous, on peut changer le monde en 
vendant des crêpes et des ballons.
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le depot des 
especes collectees

j
uste après le Téléthon, une étape cruciale se déroule : la remontée des fonds 
que vous avez contribué à collecter. Voici quelques informations utiles pour 
vous organiser, d’autant plus que notre partenaire La Poste innove cette année 
pour vous faciliter les démarches. En effet, La Banque Postale met en place 

un nouveau système, ILLICODE, qui remplace désormais l’ancien formulaire de dépôts 
d’espèces (ou « mandat-compte »).

Muni du code à barres transmis par votre Coordination Téléthon départementale, d’un 
justificatif d’identité (carte d’identité, passeport, carte de séjour) et de votre carte 
d’accréditation, rendez-vous dans votre agence de La Banque Postale pour y déposer, 
sans frais, les espèces collectées sur votre animation. Vous effectuerez un dépôt 
pour vos espèces dons et un second dépôt pour le solde des espèces recettes.

La Banque Postale vous transmettra un justificatif qu’il faudra remettre lors de votre 
remontée des fonds à votre Coordination Téléthon départementale, en même temps 
que les chèques reçus sur votre animation. Pensez à bien indiquer sur le justificatif de 
La Banque Postale, en haut à droite, le numéro de votre animation 
et de préciser s’il s’agit de dons ou de recettes. 

Afin d’être accueilli dans les meilleures conditions, nous vous conseillons de 
prendre rendez-vous auprès de votre agence de La Banque Postale. 

Enfin, n’oubliez pas la date limite pour vous rapprocher de votre Coordination 
départementale afin de lui remettre votre collecte : le 24 décembre. En effet, plus vite 
vous effectuerez votre remontée des fonds, plus vite nous pourrons employer ces 
ressources pour la mise en œuvre des actions de l’Association.

Au final, c’est près de 40 % de la collecte qui est faite sur le terrain, grâce à vous. 
Merci pour votre mobilisation et votre rigueur.

40 % de la 
collecte 
est faite sur 
le terrain, 
grâce à vous. 

la remontée 
des fonds 

est une 
étape très 

importante ! 
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En bref...

Je réunis les 3 pièces suivantes :

c'est trop 

fastoch !

Le depot des fonds en 
6 etapes simples !

+

1 

 

Code à barre transmis 
par ma Coordination

 h N° d’animation : 

 h Prénom : 

 h Nom de l’animation : 

 h Nom : 

 h Lieu de l’animation : 

Votre coordination départementale Téléthon

Signature : 

Ligne directe donateurs : 0 825 07 90 95 (Tapez 2)

Si lors du dépôt des espèces à La Banque 
Postale, d’autres informations que celles 

énoncées précédemment vous sont données, 
merci de nous appeler (du bureau de poste) au 

n° suivant :

 7 et 8
 décembre

  2018

Accréditation Organisateur

Co
nc

ep
tio

n 
: A

FM
 / 

DR
O

  -
 A

FM
18

10
4

(service 0,15 €/min +prix appel) 

Carte d'accréditation 

+

Justificatif d’identité 

2
JE PRENDS 
RENDEZ-VOUS 
AVEC MON AGENCe 
Banque Postale 

3

je me rends DANS 
mon agence 
Banque Postale 

1

Pour chacun, je récupère un justificatif sur 
lequel j'indique mon numéro d’animation et la 
nature des fonds collectés : dons ou recettes. 

JE fais 2 dépôts 

5

je glisse les 
justificatifs dans 
l'enveloppe appropriée  

6
et je remets 
le tout à ma 
coordination !

4

Les dons 

Les recettes

& 

Avant le 24 
decembre !
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Sur la toile    

#10000villages  

#1milliondecrepes 

#Téléthon2018 

#moiaussijedonne

c
ette année, les caméras de France 
Télévisions se rendront sur place pour 
met t re en lumière l ’énergie des 
bénévoles dans une cinquantaine de 

villes et villages de France avec l’opération         
10 000 villages. Et tout ça, en live ! 

N’oubliez-pas de faire vivre vos animations sur 
tous les réseaux sociaux en diffusant des photos 
et des vidéos accompagnées des hashtags 
#10000villages et #Téléthon2018.

Et si vous faites des crêpes n’oubliez pas le 
#1milliondecrepes. 

Pour redécouvrir les victoires du Téléthon, visiter 
les coulisses de l’émission et visionner des 
interviews d’artistes, rendez-vous sur le site de 
l’événement : www.telethon2018.fr

Ret rouvez-nous éga lemen t  su r  Tw i t t e r, 
Instagram et la page Facebook du Téléthon 
sans oublier les hashtags #Téléthon2018 
et #moiaussijedonne.

le téléthon 

en live 
sur les réseaux 

sociaux !    
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https://www.boutique.telethon.fr/
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défiscalisation
OUF...RIEN NE CHANGE 

POUR LES DONS !

si...si 
on vous explique !

lE CALENDRIER FISCAL

A 
partir de janvier 2019, 
avec la mise en place du 
prélèvement à la source, 
les impôts seront prélevés 

sur les revenus de l’année en cours 
e t  non sur  ceux de l ’année 
précédente. Si vous êtes un fidèle 
donateur, nous tenions à vous 
rassurer, pour les déductions liées 
aux dons : rien ne change !

Si vous êtes imposable vous bénéficiez 
toujours de 66% de déduction d'impôt 
du montant du don dans la limite de 
20% du revenu imposable.Comme 

habituellement, vous percevrez votre 
abattement dès 2019 sur les dons 
réalisés avant le 31 décembre 2018.

Seul petit changement, en janvier 
2019 : vous allez recevoir un acompte 
de 60% de votre réduction d’impôt 
liée aux dons, calculé sur la base 
de vos dons 2017.

Puis en juillet et suite à votre déclaration 
fiscale de mai, les impôts pourront 
calculer le montant exact de votre 
déduction fiscale sur les dons 2018 
et vous recevrez le reliquat. 



« Je m’engage dans les douze mois à publier très 
clairement ce que nous avons fait de cet argent. 

Les choses doivent être transparentes, et nous 
allons vous les rendre transparentes ».

Bernard Barataud, 
Président de l’AFM-Téléthon, 
à la fin du 1er Téléthon, 1987

la transparence
un engagement fortpour 

100 € 
donnés 

80 € 
pour le 
combat 
contre la 
maladie
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Dès le premier Téléthon, 
l’AFM-Téléthon s’est engagée à 

rendre compte en toute transparence 
des actions menées et de l’utilisation 

des dons qui lui sont confiés.
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Cela ne serait pas possible 
sans vous !

- en faisant accréditer vos animations auprès de votre Coordination 
départementale à l’aide du contrat d’engagement, 

- en vous attachant à réduire au maximum vos frais d’organisations

- en tenant une comptabilité claire de votre collecte et en séparant 
dons et recettes,

- enfin en remettant au plus tôt votre collecte à votre Coordination.

Vous êtes les premiers acteurs
de la rigueur et la transparence 

de la collecte. Merci !

Des comptes 
détaillés 
accessibles à tous
Les comptes de l’AFM-Téléthon (bilan, 
compte de résultat, Compte Emplois 
Ressources (CER), éléments de patrimoine 
immobilier, politique salariale…) sont rendus 
publics chaque année. Ils sont accessibles 
sur internet et diffusés largement. L’exigence 
de transparence de l’Association se traduit 
également par la réponse aux questions 
individuelles des donateurs. Depuis 2000, 
elle dispose d’une ligne téléphonique qui 
leur est dédiée, la ligne directe donateurs : 

La Cour des Comptes a 
publié en juin 2016 son 
rapport portant sur 
les exercices 2008 à 
2013 de l'Association. 
Ce rapport conclut à 
« la conformité aux 
objectifs poursuivis 
par l’appel à la 
générosité du public 
des dépenses engagées 
par l’Association ». 
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Une stratégie de valorisation au 
bénéfice des malades
Depuis de nombreuses années, la stratégie de l’AFM-Téléthon en matière 

de recherche consiste à financer des pistes émergentes, y compris par le 

biais de collaborations avec des partenaires privés.

Pour ses financements, que ce soit envers le monde académique ou privé, 

l’objectif premier de l’Association est de s’assurer que les projets prometteurs 

seront menés à terme et aboutiront à des médicaments mis à disposition des 

malades, à un prix juste et maîtrisé, les rendant accessibles à tous.

L’autre enjeu est de s’assurer d’un juste retour financier et que les 

médicaments issus de recherches qu’elle a financées lui procurent des 

revenus lorsqu’ils sont commercialisés, revenus qui sont réutilisés dans le 

combat de l’Association.Les grands principes de cette politique de 

valorisation ont été définis en 2004 par le conseil d’administration de l’AFM-

Téléthon et sont mis en œuvre contractuellement.

Des contrôles permanents
Soucieuse d’utiliser avec rigueur et efficacité les fonds qui lui sont confiés, l’AFM-

Téléthon s’est dotée de nombreuses procédures de contrôle internes et externes. 

Depuis 2001, elle est certifiée par un organisme indépendant, le Bureau Veritas 

Certification. S’inspirant d’une démarche à laquelle ont couramment recours les 

entreprises dans le cadre de la loi n° 94-442 du 3 juin 1994, le Bureau Veritas 

Certification s’assure de la conformité des procédures et de la gestion de l’AFM-

Téléthon en fonction d’un référentiel préalablement défini par un comité d’experts 

indépendants. Cette certification a été renouvelée en 2017 pour 3 ans. 

L’AFM-Téléthon compte ainsi parmi les associations les plus contrôlées, qu’il 

s‘agisse de contrôles diligentés par l’État (Cour des Comptes à quatre reprises) 

ou à son initiative (IGAS en 1989, Cabinet Arthur Andersen en 2000, Bureau Veritas 

Certification depuis 2001). 



Association reconnue d’utilité publique

1, rue de l’Internationale - BP 59 - 91002 Évry cedex
Tél : 33 (0) 1 69 47 28 28 - Fax : 33 (0) 1 60 77 12 16

Siège social : AFM-Téléthon - Institut de Myologie
47 - 83, boulevard de l’Hôpital - 75651 Paris cedex 13

www.afm-telethon.fr

!  

Acteurs 
du téléthon !


